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Détails sur l’organisation relative
aux formations au sein d’Écorce

Le Conseil d’Administration remplit la fonction employeur, il gère les ressources 
humaines. C’est donc un·e des co-président·e·s qui signe les contrats de travail des 
salarié·e·s et qui mène les entretiens annuels salarié·e·s en binôme (avec les co-
président·e·s disponibles).

La référente formation, Alice BRENIER-NIVELLE, est responsable du suivi administratif, 
pédagogique, logistique et commercial des formations. Elle est l’interlocutrice privilégiée 
pour les apprenant·e·s et les format·eur·ice·s.

La référente handicap, Ariane PLARD, est la bénévole référente pour recueillir les 
demandes des apprenant·e·s en situation de handicap et faire le lien avec les structures 
spécialisées (AGEFIPH, MDPSH).

Le référent gestion et comptabilité, Laelien DELORT, est responsable de la gestion 
financière et comptable de l’association et peut être mobilisé à ce titre pour les questions 
liées à la facturation des formations et au paiement des format·eur·ice·s. Il est aussi 
référent « forêt » dans l’association, c’est à dire qu’il anime la branche locale du RAF 
(Réseau Alternatives Forestières) et co-organise la logistique et la pédagogie des 
formations « Sylviculture Douce » et « De l’arbre à la poutre ».
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